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         Le 29 janvier 2026 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Date Mardi 20 janvier 2026 
 

Séance ouverte à 
17h10  
 
 
 

PRESENTS : Karim MAHAOUI – Président de l’ACSAC 
                      Fatima TIJANE – Secrétaire Générale 
                      Patrick GRAFFIN – Trésorier   
                      Annick LEVOYER – Membre  
                      Florence BROUSSE- Présidente Fitness représentée  
                      Johnny LAURET – Président Jog’Air représenté 
                      Maryse BOBINEAU – Présidente Musculation 
                      Serge LOISEAU – Président Plongée  
                      Xavier TROUILLARD – Président Randonnée 
                      Fabienne AMIARD – Membre 
                      Anthony CHANCEREL – Président Volley Ball 
                      Thomas PATAUX – Secrétaire général adjoint 
 
EXCUSES :  Pascal BRIZARD – Membre 
                     Christophe AZZOPARDI – Président Badminton 
                     Carmen GIRARDIN – Présidente Bowling 
                     Stéphane VAUCELLE – Président Escalade 
                     Jérôme BALLANGER – Président Musique 
                     Catherine LAGNEAU – Présidente Pilates 
                      
ABSENTS :  Tony PINTO – Membre 
                     Edina MULALIC – Trésorière adjointe 
                     Christine MIRGAINE – Présidente Photo Ciné Vidéo 
                     Joël ROUAUD – Président Voile  

 

 
Ordre du jour : 
 

1 – Vote du compte-rendu du Conseil d’Administration du lundi 8 décembre 2025 

2 – Point financier 

3 – Questions diverses 

 

1 – Approbation du compte-rendu du CA du 8 décembre 2025 : 

 

Intervention Annick LEVOYER : 

Elle regrette que dans le compte rendu ne soit pas mentionné les désaccords et les échanges entre 

Catherine Lagneau et Patrick Graffin. 

Karim rappelle, que son rôle est de rassembler les membres et non d’alimenter ou renchérir des tensions 

du passé.  

Résultat du vote 

• 1 Contre 

• 2 Abstentions 

• 9 Pour 

Le compte-rendu est adopté. 

Association Culturelle et Sportive des Agents Communaux, 

Communautaires et du CCAS 
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2 – Point financier : 

 

Intervention de Patrick : 

Etat des transferts du Crédit Mutuel vers la BPO : 

ACSAC mère : fait       Badminton : fait 

Voile : fait        Plongée : en attente de signature du trésorier 

Musculation : fait      Fitness : en cours 

Volley : en cours 

Jogger : en cours 

Il est demandé aux différentes sections d’adresser le BP 2026-2027 avant fin janvier. Sophie envoi un mail 

de rappel.  

Patrick est étonné de l’absence de demande de subvention des sections.  

 

Questions et informations diverses :  

 

- Xavier fait remarquer que la section randonnée perd progressivement des membres en raison de 

l’âge des pratiquants. Il est proposé de prospecter auprès des personnes plus jeunes dans la 

collectivité. Ce serait dommage que la section Randonnée ne soit pas renouvelée.  

 

- Un travail en amont a été réalisé sur les statuts jusqu’à la page 9. Le groupe se réunira en 2 temps 

fin janvier et février afin de finaliser les propositions et en discuter lors du prochain CA. L’idéale est 

de présenter les statuts définitifs en mars prochain lors de l’assemblée Générale. 

Le prochain CA sera consacré uniquement à l’élaboration des statuts.  

 

- Karim propose la création d’une commission d’étude des projets de sections, objectifs, moyens 

matériel et financier. Les projets seraient présentés au CA et soumis aux votes des membres.  

Le président propose à Maryse de coordonner cette commission avec Patrick. 

 

- 4 personnes de l’ACSAC ont été désignées par le président pour recevoir la médaille de 

reconnaissance de l’investissement et du service rendu depuis des années à l’ACSAC. Patrick, 

Sophie, Maryse et Annick. La cérémonie se déroule à la préfecture.  

Maryse a exprimé qu’elle préfère que cette médaille soit attribuée à une autre personne et que le 

président aurait dû la consulter avant.  

Karim informe que cela fait parti de ses attributions et n’attend pas de remerciements, l’important 

est la reconnaissance du travail au service de l’intérêt général.   

 

- La section plongée a réalisé un book en vue de déposer une demande de subvention à des 

organismes privés. 

 

- Suite au départ d’Henri Chevolleau, une procédure de recrutement d’un agent de catégorie B a été 

déposée à la DRH. A suivre. 

 

- Annick exprime à nouveau son ressenti au sujet des précédents échanges entre Patrick et Catherine.  

 

Les membres du CA présents sont invités à partager la galette. 

 

Fin de séance 18h50  


